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Prêts à la 
construction!
Prêts à la 
construction!
Pour toutes informations,
veuillez communiquer au 
numéro de téléphone 
suivant : 387-2037. 
Prendre rendez-vous 
avec Monsieur 
Steve Proteau,
inspecteur 
en bâtiments.

Plusieurs déménagements ont eu lieu au 1er juillet, nous tenons à souhaiter la bienvenue à nos nouveaux
concitoyens (nes). Si vous désirez de plus amples informations sur divers sujets (Réglementation, permis, 
zonage, collecte sélective, collecte des ordures ménagères et autres), vous n’avez qu’à communiquer au Bureau
Municipal au numéro de téléphone suivant : 387-2037, il nous fera plaisir de vous servir.

NE PAS OUBLIER 
LES DATES 

IMPORTANTES
DU TERRAIN 

DE JEUX
Récupération 

des cannettes :
Le 5 août

Village des Sports :
25 le 4 août ouvert à

TOUTE LA POPULATION.
Coût : 25 $ incluant 

l'autobus et les frais d'entrée.

Spectacle de clôture :
Le 11 août à compter 

de 17 h. 
Venez admirer le talent 

de vos jeunes!



VOTRE CONSEIL…
EN BREF

RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE SCOTT

Les enfants sont de plus en plus
attirés par des activités telles que 
le bavardage sur Internet, les
forums de discussion, le courrier
électronique, etc. Il est difficile
pour les parents de contrôler leurs
activités sur ce moyen de commu-
nication sans limites.

Les enfants sont très curieux, voire
aventuriers et ils peuvent se faire
piéger ou abuser par des pédophiles
qui profiteront de leur naïveté pour
les initier à leur insu à la porno-
graphie juvénile.

Si vous décelez ces signes :

1-Votre enfant passe plusieurs heures
devant l’ordinateur surtout le soir;

2-Vous trouvez du matériel porno-
graphique sur votre ordinateur ou
sur celui de votre enfant (certains
peuvent cacher des fichiers sur des
disquettes);

3-Votre enfant reçoit des appels
d’hommes qui vous sont inconnus
ou fait parfois des appels interur-
bains à des numéros que vous ne
connaissez pas;

4-Votre enfant reçoit du courrier, des
cadeaux ou des colis de gens que
vous ne connaissez pas;

5-Votre enfant éteint le moniteur ou
change rapidement l’image à l’écran
dès que vous entrez dans la pièce;

6-Votre enfant s’isole de la famille;

7-Votre enfant navigue à partir d’un
compte qui appartient à quelqu’un
d’autre (bibliothèque, ami, école, etc.).

Que faire?

1-Parlez souvent et ouvertement avec
votre enfant de vos doutes, parlez-
lui des pédophiles sur Internet et
des dangers qu’ils représentent ;

2-Vérifiez le contenu de l’ordinateur
de votre enfant ou celui du vôtre
après son passage;

3-Vérifiez la provenance des appels
destinés à votre enfant. Demandez
le service d’identification de l’ap-
pelant, faites empêcher votre
numéro d’apparaître sur des
afficheurs et faites bloquer l’entrée

d’appels en provenance de certains
numéros ; 

4-Utilisez des dispositifs pouvant indi-
quer les derniers numéros qui ont
été composés à partir de votre maison;

5-Suivez de près l’accès de votre
enfant aux communications élec-
troniques (bavardage (« chat »),
courriel, messages, etc.);

6-Contactez la ligne Info-crime si : 

a) votre enfant ou une autre personne
de la maison a reçu du  matériel
de pornographie infantile,

b) votre enfant a été sexuellement
sollicité par un individu qui savait
que celui-ci avait moins de 18 ans,

c) votre enfant a reçu du matériel
sexuellement explicite de quelqu’un
qui savait qu’il était âgé de moins
de 18 ans.

Pour minimiser les risques : 

1-Discutez avec votre enfant des 
dangers d’abus sexuels sur Internet;

2-Passez du temps avec votre enfant
sur Internet, demandez-lui de vous
montrer ses sites préférés;

3-Laissez l’ordinateur dans une pièce
à aire ouverte;

4-Gardez toujours accès au compte de
votre enfant et de temps à autre,
vérifiez la provenance de son courriel
et dites-lui pourquoi vous gardez un
tel accès;

5-Enseignez à votre enfant  les possi-
bilités qu’offre Internet, autres que
les lignes de bavardage électronique ;

6-Enseignez à votre enfant à ne jamais
organiser de rencontres avec quelqu’un
avec qui il a communiqué sur le net,
à ne jamais envoyer de photos de lui-
même par Internet à des personnes
qu’il ne connaît pas, à ne jamais
donner son identité (nom, adresse,
école, numéro de téléphone, …) à ne
jamais télécharger des images qui
proviennent de sources inconnues,
à ne jamais répondre à des messages
provenant de babillards électroniques
et qui sont suggestifs, obscènes,
agressifs ou harcelants, et surtout à
ne pas croire tout ce qui se dit sur
Internet.

Veiller à la sécurité 
de vos enfants lorsqu’ils 
naviguent sur Internet  

Il est maintenant possible de disposer de vos vieux
téléphones cellulaires et batteries rechargeables
dans les boîtes prévues à cet effet à la MRC de La
Nouvelle-Beauce au 700, rue Notre-Dame Nord,
bureau B à Sainte-Marie ainsi qu’au Centre de
récupération et de gestion des déchets de La Nouvelle-
Beauce au 10, route Boulet à Frampton.

Le programme s’applique aux piles rechargeables suiv-
antes : piles au nickel-cadmium (Ni-Cd), petites piles
de plomb (Pb) scellées, accumulateurs aux ions de
lithium (Li-ion) et accumulateurs à hydrure métallique
de nickel (Ni-MH).

Celles-ci seront par la suite acheminées à la Société de
recyclage des piles rechargeables (RBRC).

Veuillez noter que le programme ne s’applique 
pas aux piles alcalines, non rechargeables ou à 
l’électrolyte liquide.

Ce service est gratuit et offert à tous les citoyens.

Merci de votre collaboration!

NOUVEAU SERVICE!

MRC de 
La Nouvelle-Beauce
700, rue Notre-Dame Nord
Sainte-Marie (Québec)  
G6E 2K9
Téléphone : 387-3444
Télécopieur : 387-7060
www.nouvellebeauce.com Pour plus d’informations les sites www.internet

101.ca et www.webaverti.ca peuvent être consultés.

Un programme « Prudence sur le net » est disponible pour diffusion lors de
conférence ou activité dans votre localité. 

Pour plus d’information veuillez communiquer avec moi, Sgt Chapados, SQ
Mrc de la Nouvelle-Beauce au 418 387-4438. 

Séance spéciale du 10 juillet 2006 

1- Règlement numéro 187 ayant
pour objet un amendement aux
articles 2.2, 2.5 au règlement du
Comité consultatif d’urbanisme
(composition du comité).

2- Nomination de Marjolaine Carrier
à titre de secrétaire du Comité
d’urbanisme.

3- Nomination de Monsieur Patrice
Simard à titre de président du
Comité d’urbanisme.

4- Avis de motion (règlement
numéro 189) ayant pour objet
un amendement au règlement
numéro 107 concernant le coût
des permis pour l’installation
septique. Ceux-ci seront doréna-
vant à 50,00$ au lieu de 100,00$.

5- Plainte concernant la Véloroute
pour la malpropreté des terrains
longeant celle-ci.

6- Acceptation de la soumission de
Monsieur André Langevin au
montant de 303,00$ l’unité +
taxes, étant le plus bas soumis-
sionnaire pour la fourniture de
9 lumières de rues dans le
Développement de la Chaudière.
Monsieur Benoit Baillargeon au
montant de 327,78 $ l’unité +
taxes. Cette dépense est incluse 
dans le règlement d’emprunt du
Développement de la Chaudière.

7- Résolution pour réalisation des
projets acceptés au Fonds du pacte
rural (Bibliothèque Municipale)
Suite à la lettre reçue, la
demande de la Municipalité est
de reporter la décision au 

31 juillet et que celle-ci sera
prise avant cette date.

8- Plainte CSST. Il est résolu que le
camion des mesures d’urgence
sert uniquement au transport de
matériel. Seul le conducteur est
autorisé à prendre place à bord. 

9- Acceptation de la demande de 
la Fabrique pour le rapiéçage
d’asphalte dans la cour de
l’Église (10 x 10) environ.

10- Dossier terrain de balle : les
mesures nécessaires seront 
prises et les joueurs seront
avisés afin que des incidents  ne
se reproduisent plus.

11- Dépôt du 2e projet de règlement
numéro 186 ayant pour objet la
modification à la grille des usages
afin de permettre la construc-
tion de résidences unifamiliales
isolées dans la zone REC-1

12- Règlement numéro 188 ayant
pour objet la tarification pour les
consultations publiques concer-
nant l’installation de porcheries.
Tous les frais seront à la charge
du demandeur du ou des permis
ou certificats.

Horaire du Bureau Municipal
Une erreur s’est glissée dans la
parution du mois de juin concernant
l’horaire du Bureau Municipal
pour la période des mois de juillet
et août. Du lundi au jeudi de 
8 h 30 à 12 h et 13 h 30 à 16 h 30
et le vendredi de 8h 30 à 12 h et de
13 h à 15 h 00.



Vous partez en voyage pour les vacances d’été?
C’EST RASSURANT DE VOYAGER AVEC L’ASSURANCE-VOYAGE DESJARDINS!

Caisse populaire
du Nord de la Beauce

Pour nous joindre, composez le 418 882-5678 pour Saint-Isidore,
le 418 387-5804 pour Scott ou encore, sans frais le 1 866 982-5678

1  8 7 7  8 8 V I V R E
www.desjardins.com/assurancevoyage

Le 21 juin dernier, à 17 heures, les élèves et le personnel de l’école l’Accueil étaient heureux d’accueillir 
les généreux partenaires qui nous ont appuyé dans la réalisation du terrain de soccer. L’inauguration officielle a
été suivie d’un pique-nique familial qui marquait aussi la fin des classes et le début des vacances des enfants. 
Les parents étaient présents en très grand nombre, la température était idéale et l’atmosphère était à la fête. 
Le terrain est déjà utilisé par plusieurs jeunes qui évoluent dans une ligue organisée de soccer ainsi que par les
jeunes du terrain de jeu, en plus bien sûr d’être utilisé pendant la période scolaire.

Nous voulons dire un énorme MERCI à tous ceux qui ont rendu possible cet ajout à la qualité de vie à Scott. Merci
également à tous les intervenants de l’école pour la qualité de leur travail qui fait en sorte que nous avons une
belle et bonne école dont nous pouvons être fiers. 

Bonnes vacances! Diane Breton, directrice

DES NOUVELLES DE L’ÉCOLE L’ACCUEIL

AVIS À TOUS 
LES RÉSIDANTS

Afin de mieux planifier nos travaux

de raccordement d’aqueduc, d’égoût,

de pluvial ou de fermeture de fossés
vous devez obligatoirement (au moins 
2 jours à l’avance) communiquer avec
notre inspecteur municipal, Monsieur
Ghislain Jacques au numéro de téléphone
suivant : 387-2037. Vous devez recevoir
l’autorisation de notre inspecteur et il
doit être présent lors des travaux. Merci
de votre entière collaboration.

Toutes plaintes doivent être déposées au
Bureau Municipal situé au 1070, route
Kennedy. En dehors des heures d’ouver-
ture, vous pouvez les déposer dans la
boîte postale extérieure. Toute plainte
doit être écrite et signée. 

Pour les feux de branches ou autres, il
est obligatoire d’obtenir un permis et ce
sans frais auprès de Monsieur Ghislain
Jacques, chef de la Sécurité Incendie au
numéro de téléphone suivant : 387-2037.

La véloroute 
de la Chaudière, 
bientôt asphaltés

complètement et bien

surveillée...
La corporation de la véloroute est
heureuse d'annoncer à la population
que depuis la mi-juin, un policier de
la Sûreté municipale de Sainte-Marie,
un ambulancier « Paramédic » de
C.A.M.B.I. et une quinzaine de
patrouilleurs bénévoles parcouerons
le trajet cyclable sur une base
régulière, afin de s'assurer de la
sécurité des utilisateurs et du
respect des règles.

Au plaisir de vous y rencontrer!

Sur la photo : Policier; Tommy

Bolduc, Paramédic Pascal Jacques,

Michel Larochel le Président,

Guy Cliche, Directeur-adjoint Police
Sainte-Marie

Nous demandons la collaboration à tous les propriétaires longeant 
la Véloroute de voir à faire l’entretien de leur cour. 

Soyez fiers de vos terrains. Merci de votre coopération.




